
ABONNEMENTS: 
MONACO - FRANCE et COLONIES 

Un an, 75 fr. ; Six mois, 40 fr. 
ÉTRANGER (frais de poste en sus). 

Les Abonnements partent des ler et 16 de chaque mois 

DIRECTION et flEDACTION: 
ail Ministère d'Etat 

ADMINISTRATION : 

Imprimerie Nationale de Monaco; Place de la Visitation 

INSERTIONS LÉGALES: 

10 francs la ligne. 

S"aclresser au Gérant, Place de la Visitation 
Téléphone 021-79 

JOURNAL HEBDOMADAIRE Bulletin Officiel de la Principauté 	PARAISSANT LE JEUDI 

Budget 
Primait 

Majorations 
ou Diminutions 

DEPEÏ■ISES ORDINAIRES 	 37.710.81 6,40  + 	6 .109 . 938,40 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 	  16,989.079 	» + 12.139.745,3o 

TOTAL DES DÉPENSES 	  . 	- '54.699.895,40 18.249.683,70 

Budget 
Rectificatif 

43.820.754,80 
29.128.824,30 

72 .949.579,10-  

ART. 
-TABLEAU PAR CHAPITRE - DU BUDGET DES DÉPENSES DES SERVICES INTÉRIEURS 

POUR L'EXERCICE 1944 
Budget 

Rectificatif 
241.700 » 

5.403.150 » 

3.684.600 » 
5.663.110 » 

2.781.180 
326.200 

2:627.440 
300.900 » 

239.000 

115.600 » 
562.700 
681 .32o 

LOUIS. 

50.000 s 

2.500.000 

1.5oo.000 

100.000 » 

6.175.060,60 
330.000 » 

5.101,694,20 
5.363.000 » 

43. 820  • 754,80 

Budget 
Rectificatif 

47.000 » 

2.500.000 » 
365.0oo 

3.263.579 s 
509.450 » 

i6.000 
5o.000 

18.515.000 

200.000 » 

459.481)80  
333.913,50 
520.000 n 

2.349.400 » 

29. /28.824,30 
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PAR-TIE OFFICIELLE 

(Lais Ordonnances Décisions Arrêtés) 

Loi portant modification -des crédits inscrits au Budget des 
Services Intérieurs pour l'Exercice 1944. 

Décision Souveraine portan.t moclificalien'iles crédits in.  scrits au 
Budget des Services Consolidés pour l'Exercice 1944. 

Loi Constituant le Statut de l'Industrie CinéMatographique 
dans la Principauté: 	, 

Loi renouvelant la Délégation duPouvoir Législatif donnée à 
. l'Autorité Souveraine. 

clonnance Souveraine révoquant un fonctionnaire. 
Arrêté M inistériel relatif à,la fabriCation et à la mise en vente 

des produits alinzentaire.s neuveaux fabriqués. 
Arrêté Ministériel interdisant la circU lation -de tous vetieu/es 

à essence. 
- Arrêté Ministériel désignant les Médecins chargés d'assurer le 

Service Médical payant pendant .('été 1944. 
Arrêté Ministériel Modifiant M règlementettion de la vente des 

tabacs. 
, Arrêté Ministériel fixant la valeur des ticicets de produit. 

détersifs pour le mois de juillet :1944. 
Arrêté Ministériel fixant les conditions d'attribution et de vente 

des articles de ménage. 
Arrêté Ministériel .fixant /es rations alimentaires pour .le mois 

cle juillet 1944.. 

. 	PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - Comrnunications - Informations) 

AVIS ET JCOMMUNIQUÉS 

Avis _concernant les autorisations exceptionnelles de 'circulation. 

INFORMATIONS : 

État des Arrêts rendus par la Cour d'Appel. 
État des condamnations du Tribunal Coi.rectionnel. 

PARTIE OFFICIELLE 

LOIS* 

LOI portant modification des crédits inscrits au Budget 
des Services Intérieurs pour l'Exercice 1944. 

IV* 391 	 LOUIS il 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée 
dans sa séance du 28 juin 1944. 

ARTICLE PREMIER. 

Les crédits ouverts par la Loi du 22 décembre 1943, 
pour les Dépenses du Budget des Services Intérieurs, 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

*Ces Lois ont été promulguées à l'audience du Tribunal 
Civil du 6 juillet 1944.  

,?). Dépenses Ordinaires 

CHAP. I. Conseil National 	 
II, Travaux Publics : , 

10 Travaux Publics, Travaux Maritimes, 

	

Service d'Autobus ,Voirie 	 
20 Service d'Arehitectiire et des Bâti- 

ments Domaniaux 	  
30 Service du Contrôle Technique ... 

III. Instruction Publique : 
10 Lycée . . , 
2o Bourses et Allocations 	 
30 Ecoles 	  
40 Education Nationale . 
50 Musée National et.  Sociétés 

Services }10S,Pi.tqlierf e.t, de Pienfaisa ce'. : 
to Mile Saint-Pons 	' 
20 Bienfaisance êt Prévoyance 	 

V. Office du Tourisme 	  
VI. Commissariat aux Sports .... 	. ...... 	 

Indemnité de résidence aux Retraités Moné- 
gasques ou résidant en Principauté 	 

Majorations des traitements des Fonction- 

guerre 	  
Dépenses imprévues et majorations de cré- 

b) Dépenses Extraordinaires 

Cimr. I. Conseil National 	  
IL Travaux Publics : 

Etude générale d'urbanisme 	  
10 Travaux Publics et Travaux Maritimes 
20 Service d'Architecture et des Bâtiments 

Domaniaux 	  
30 Service du Contrôle Technique 	 

III. Instruction Publique : 
30 Ecoles 	  
40 Education Nationale 	  

IV. Services Hospitaliers et de Bienfaisance 	 
Acquisition de terrains à la Société des 

Bains de Mer (Suie annuité) 	  
Services Autonomes - Budgets Annexes : 

Hôpital et Dispensaire 	  
Orphelinat 	  
Office d'Assistance Sociale 	  
Services Municipaux 	  

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais, à Monaco, le trois juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Budget 
Primitif 

241 .700 , » 

Majorations 
ou Diminutions 

4.510:750 » -li- 8922 400 	» 

3.176.600 » 5o8. 000 
5.214.800 » 448.310 	» 

2.765.780 » 5.400 
2 100.000 

2.638.84Ô 

>> 

1X.400 	» 
3O0.000 s 
184.000 » 55.000 	» 

75. 000 
25.600 + 90.00o 

542.700 + 20.000 	» 
556.320 » H- 125.000 	» 

50.000 » 

5oo.000 

+ 1,500.000 » 

+ 605.438,40 

231.790 » 
r .53o.000 » 

• 6 -  109 .938,40  

Budget 
Primitif 

47.000  

308.500 » 

Majorations 
ou Diminutions 

+ 	2.500.000 
56.5oo 

1.334.829 D -1- 1.928.750 
509.450 » 

16.000 	» 

5o.000 » 
12.015.00o » 6.5oo.000 	» 

200 000 » 

-I- 459-481,80  
250.000 -E 83.913,50 
too.000 » 420.000 	» 

2.174.300 175.100 	» 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Ela', 
H. MAURAN. 

naires des Services Intérieurs 	 
Indemnité exceptionnelle aux onctionnai- 

l'état res pour charges. imposées par de- 

dits en cours ,d'Exercice  	too.000 » 
Services Autonomes - Budgets Annexes 
, Hôpital et Dispensaire 	5.569.622,20 

Orphelinat 	33o.000 » 
Services Municipaux 	4.869.904,20 
Office d'Assistance Sociale 	3.833.000 » 

TOTAL DES DÉPENSES ORDINAIRES 	 37.710.816,40  

  

TOTAL DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES . /6.989.079 -I- 12.139.745,30 

     



5o .000 » - 

859.700-  

86.750 » 

100.000 

5.585..00o 

14.800. » 
492.000 » 

400.000 

Budget Primitif Modifications Budget 
Rectificatif 

DÉPENSES ORDINAIRES 	  35.544.106 » ± 9.588.25o 	» 45, 132. 356 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 	  3.554.150 » 10.459.498•90  14.013.648,90 

TOTAL DES DÉPENSES 	  39.098.256 + 20 . 047 -748,90  59.146.004,90 

TABLEAU PAR CHAPITRE DU BUDGET DES DÉPENSES DES SERVICES CONSOLIDES 
POUR L'EXECICE 1944 
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Par Décision de Son Altesse Sérénissime le Prince en 
date du 3 juillet 1944, les crédits ouverts Par Décision 
Souveraine du 2Z décembre 1943 pour les dépenses du 

a) Dépenses Ordinaires , 
CHAP. I. Dotations 	  

II. Maison du Prince 	  
III. Palaià du Prince 	 
IV. Gouvernement 	 
V. Corps Diplomatique 	 

VI. Justice 	  
VII. Cultes. 	  

VIII, Force 	 ... 
IX. Marine. 	 
X. Sûreté Publique 	 

Régies 	 

	

Chambre Consultative 	  
XIII. Finances 	  
XIV. Institutions Diverses 	  
XV. Gratifidations, Dons et Secoure 	 

Indemnité de idt  0/0 aux retraltéS de natio-

pauté, relevant des Services Consolidés. 
nalité mohégasque ou résidant en Prin-

Dépenses imprévues et rnajorations en cours 
d'Exercice 	  

Majoration cies traitements 	  
Indemnité exceptionnelle pour charges impo- 

sées par-l'état de guerre .. . 	.. 

	

TOTAL Des DÉPEWSES ORDMAIRES 	 

b) Dépenses Eitraordinaires 
CHAP. IV. Gouvernement 	  

VIII. Forcé Atinee' 
X: Sûreté Publique 	  

XIII. Finances 	  
XV. Gratifications, Dons et SecoerS 	 

	

TOTAL 'DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 	 

LOI constituant le Statut de l'Industrie Cinématogra-
phique dans la Principauté. 

N° 392 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE. MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi-dont la 
teneur suit, que la Conseil National a adoptée dans 
sa aéançe du 28 juin 1944 : 

ARTICLE PREMIER. 
Toute personne étrangere ou toute société qu'elle 

qu'en soit la forme, ne peut, dans l'une quelconque des 
branches de l'industrie einématographique (production, 
distribution, exportation, etc...) exercer son activité 
qu'après avoir obtenu une licence spéciale délivrée par 
le Ministre d'Etat. 

Cette licence peut être limitée à une durée déterminée ; 
elle est révocable par Arrêté Ministériel. 

ART. 2. 
Le découpage de tout film dont la réalisation est 

projetée devra, au préalable, être soumis à l'examen 
d'une Commission de Contrôle désignée par le Ministre 
d'Etat. 

Il en sera de même des négatifs, avant le tirage défi-
nitif des exemplaires destinés à la projection, à la vente 
et à l'exportation. 

Toutes prises de vues extérieures exécutées sur le 
territoire de la Principauté devra faire l'objet, au préa-
lable, d'une demande d'autorisation de filmer au Minis-
tre d'Etat. 

Dans tous les cas, le Ministre d'Etat pourra, la 
Commission de Contrôle consultée, interdire toute 
production susceptible de nuire au bon renom de la 
Principauté ou qui paraîtrait tendancieuse ou attentatoire 
à la morale. 

ART. 3. 
Tout film réalisé par le titulaire de la licence prévue 

à l'article premier est, en outre des droits, taxes et 
redevances de droit commun, assujetti à une taxe 
spéciale de trois pour cent, assise sur le prix de revient  
global de la production. 

Le titulaire de la licence croit, avant tout commence-
ment d'exécution du film, adresser au Directeur des 

Budget des Services Consolidés de l'Exercice 1944 sont 
modifiés comme suit : 

Modifications 

,200.000 » 	 2000060 » 

200,000 » 
3.500.000 » 

2 .000 .000 » 	2.00,0;000: 

35,544.106» 	9.58}3.250 » 	45.132.356 » 

Modifications 
Rectificatif 

Budget 

8.170.000 » 040  00P » 

	

.163.2.6o » 	163.26o » 
r.5ooJ000 » 

	

656.238,90 	2.580.388,90 

	

z 600.000 » 	1.600.000 » 

3.554.156 » 	io.459.498,99 	1 4.0  3.648,90 

SerViCes Fiscaux Une déclaration indiquant le montant 
du devis estimatif et, Verser en Même temps la taxe 
Spéciale indiquée sur cette base.. Cette taxe reste acquise 
au Trésnr. Au Cas de dépassement de l'estimation ainsi 
fournie, il doit, des que le prit définitif de la production 
est déterminé et dans ini'délai maXitntim de huit jdurs, 
souscrire une nouvelle déclaration indignant le montant 
de ce prix définitif et açqnitter le complément de la taxe 
exigible. 

Ces déclarations, établies sur papier libre, sont datées, 
certifiées et signées par le ou les repréSentants respon-
sables de l'entreprise. 

Tout défaut ou retarcide déclaration est, sans préjudice 
des sanctions , edtninistrativee. applicables, puni d'une 
amende fiscale de zoo.000 francs. Cette amende sera due 
dès que l'Administration,aura eonstaté le défaut ou le 
retard dans la déClaration. 

H y aura cumul entre l'amende fiscale, prononcée de 
plein droit et à titre de réparation, par l'Administration, 
et les peines d'amende qui pourront être prononcées par 
les tribunaux sur la poursuite de l'action publique. 

Toute inexactitude de déclaration donne ouverture à 
iule amendé égale au triple du montant des droits simples 
éludés. 	" 

Les règles de recouvrement, de prescription, de con-
tentieux et de procédure tracées, en matière de taxe 
suries paiements, par l'Ordonnance Souveraine no 2291, 
du I er mai 1939, sont applicables à la taxe spéciale. 

ART. 4. 
La réalisation d'un film est subordonnée à l'autorisa-

tion préalable du Gouvernement Princier lequel aura, 
dans tous les cas, la faculté d'exiger la justification de 
l'origine des capitaux affectés à cette réalisation. 

Toute déclaration inexacte ainsi que toute manœuvre 
tendant à dissimuler les véritables origines des capitaux, 
pourront entraîner des sanctions administratives, sans 
préjudice, le cas échéant, des poursuites pénales. 

ART. 5. 
Aucun film ne pourra être autorisé avant que le 

mCentant des sommes nécessaires à la réalisation ne soit 
vérsé à la Caisse des Dépôts et Consignations et que le 
montant de-la taxe spéciale prévue à l'article 3 ne soit 
acquitté à la Direction des Services Fiscaux. 

Ce versement à la Caisse des Dépôts et Consignations 
pourra, le cas échéant, être par autorisation du Ministre 
d'Etat, remplacé par une garantie bancaire équivalente. 

ART. 6. 

auparavantauprès du Ministre d'Etat, que le producteur 
du film possède, en quantité suffisante, les moyens. 
matériels indispensables à la réalisation. 

Aucun filin ne pourra être réalise s'il n'est justifié 

ART. 7. 
Tout film réalisé dans les conditions prévues par la, 

présente Loi devra recevoir un visa emportant autorisa-
tion de projection. 

Ce visa, qui sera donné par le Ministre d'Etat, après 
avis de la Commission de Contrôle, sera également 
obligatoire pour les films de tout détenteur de licence.  
délivrée par le Gouvernement Princier, alors même que. 
ces films auraient été réalisés en dehors du territoire 
monégasque. 	

ART. 8. 
Chaque titulaire de la licence devra apporter, dans 

des conditions qui seront fixées ultérieurement par 
Arrêté Ministériel, sa collaboration désintéressée à la 
réalisation périodique de pellicules documentaires ou 
d'actualité concernant la Principauté. 

ART. 9. 
Deux copies conformes du scénario, du synopsis et du 

découpage de chaque film devront être remises au 
Ministre d'Etat au plus tard huit jours avant sa réalisa-
tion. 

ART. Io. 
Une copie de chaque film réalisé devra être adressée 

au Ministre d'Etat danS le mois qui suit sa réalisation. 
ART. I 1. 

Toute infraction aux dispositions de la présente Loi 
sera punie d'une amende de 5oo à 100 000 francs et, en 
outre, du retrait définitif ou temporaire de la licence. 
' L'interdiction temporaire ou définitive d'exercer des 

foliotions de direction dans une entreprise similaire 
pourra également être' prononcée contre un mi plusieurs 
dirigeants de l'entreprise. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de rÉtat. - 

Fait en Notre Palais à Monaco, le trois juillet 
Mil neuf Cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par IQ  prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

MAIIRAN. 

LOI renouVelant la Délégation du Pouvoir Législatif 
donnée 1.1'44,ttiorité Souveraine. 

393 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit, que le Conseil -National a adoptée 
dans sa séance tiu .28, juin, 1944 : 

ARTICLE PREMIER. 
Est renouvelée, dans les conditions prévues par la Loi 

no27 du H  octobre 1939, la délégation donnée à 
l'Autorité Souveraine par l'article premier de la même 
Loi. 

ART. 2. 
Les Ordonnateces,Lois qui seront promulguées en 

vertu de l'article premier de la présente Loi devront 
être soumises à la ratification du Conseil National au 
cours de la plus proChaine session ordinaire ou extraor-
dinaire. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le trois juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

4e Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'etat, 

H. MAU RAN . 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N 2.882 	 LOUIS II -  
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu Notre Ordonnance no 2.508, du 1 er juillet 1941, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance no 2.844, du I er 
nia  pendant provisoirement certaines conditions 14, u  s 9r4elatsives; 

aux sanctions disciplinaires applicables aux Fonction-
naires, Agents et Employés de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Borghini René-Jean-Louis, Secrétaire de la Prési-
dence du Conseil National, est révoqué de ses fonctions. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha- 

......... ■ . 	• • 	+ • ,• 

Budget Primitif 

I.82.0. 000 
I .401.800 

222. 5oo 
5.750.350 

320.100 
1.618.450 

858. o0o 
4.134.000 

282,5oo 
6.483.44o 

i45.40 
54.000 

5.1015.866 
126.8o0 
411.000 

Budget 
Rectificatif 

1,820.000 » 
1.401.800 
3.272.500 
6. 6to. o5o » 

32o. toô 
I .705.200 

858.00o » 
4.234.000  

282.500 » 
12.068.440 » 

1 45,300 » 
68.8ôo 1) 

5 .507 .866 
126,..800 » 
8ti.000 » 

Budget Primitif 

13o.000 

.50o.000 » 
1. 924 . 156 » 
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cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
Pex'écution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept juillet mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince 

.Ministre Plénipotentiaire 
'Secrétaire d'Etat," 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTtRIELS 

complétant et codifiant la législation sur la production, la elven-

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi, no 308 du 	janvier 1941 modifiant, 

lation et la consommation des produits; 
Vil l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 

Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 40 et 21 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n°385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 22 avril 1943 réglementant la 

'Tabrication et le conditionnement des produits alimentaires. et  
InduStriels 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 juillet 
1944; 

Arrêtons : 
ARTICLE PFIRMIER. , 

Sauf les déregations értericées -  aux articles 2  el 3 ci-aPrès; 
aucune autorisation de fabrication el. île ..-conditionnement ne 

. sera-  plus délivrée polir: la -produits- alimentaires nouveaux 
fabriqués appartenant ami catégories suivantes : 

AssaisennementS et condiments ; 
AsSaisonnement à 
Pouffions, arômes et potages : 

`Farines composées, petits' déjefinerS et entremets ; 
Boissôns de reinPlacement non alcoolisées 
Poissons éconoinifflIES; infusions et prOclnits ou mélanges 
. destinés à lenr fabricatiori, 

ART'. 2. 
Pourrontrseuls bénéficier d'une autorisation de fabrication ' 

les produits diine qtialité supérieure à célledès produits'Simi-
laires, ainsi que ceux dont le procédé de fabriCationoule Mode 
de conditionnement permet, éréîtliser, soit un meilleur emploi, : 

.,soit‘un medleùr rendement. de matières j3reinières,- soit 1"utili-
'sâtinn- de matières Premières encore inexploitées. 

ART. 3. 
Les autorisations de fabrication aceordées, jusqu'il ce jour,i 

, poim lés produits fabriqués 'des e-atégories éntimérées à Partiele 
premier seront- révisées à rine date qui sera fixée, pour chaque 
catégorie de produits et qui, en aucun cas, n'excèderi,te 
octobre 1944. 	›>. 

Dans chaque Catégorie, les autorisations ne seront pror0.. 
gées qu'au profil des produits dont la sabibrité et la valeur 
nutritive, 'compte -tenu dés ,reSsourees en matières ,Preiniéres 

,susceptiblés d'être Misa à la disposition deS fabricants, en' - , 
justifiéeLle maintien. 	 , 

Pour itiuS les autra-  produits, les autorisations accordées 
antérieurement à la révision seront. anhulées et les: Arrêtés 
portant fixation dé prix correspondants abrogés, à'coimpter de 
la date à laquelle les résultats, de la révision seront notifia aux 
intéressa. 	2 

Aar, 4. 
'La fabrication en vue de la vente ou de la mise èn vente, de 

tbus les produits nouveaux dont l'homologation n'aura pas été 
renouvelée par application de l'article précédent sera-interdite, 
à compter de dette date. 

Toutefois, des délais de deux Mois peur les fabricants et 
grossistes et de Crois .mois pour le commerce de détail seront 
accordés pour permettre l'écoulement des stocks existant tant 
„entabrique que dans le commerce 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour - les TraVaux 

,Publics et table l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
'concerne, de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois juillet 
Mil neuf cent quarante-quatre. 	

Le Ministre d'Etat, 
E. Hamm. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 4 juillet 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 288 du 12 Mars -1940, établissant 

-des sanctions aux Arrêtés pris pour le Ravitaillement, 
Vii l'Arrêté Ministériel du 23 août 1940 réglementant la 

circulation des voitures de tourisme ; 
Vu la ,délibération du Conseil de Gouvernement du 4 juillet 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A partir de la -publication du présent Arrêté, la circulation, 
dans la Principauté, des véhicules automobiles de tout genre, 
fonctionnant à l'essence, des motocyclettes, vélomoteurs, bicy-
clettes à moteur, est interdite, à l'exception des véhicule-s 
ri-dessus visés dont le conducteur sera porteur d-une autori-
sation de circuler délivrée par les Autorités compétentes. 

ART. 2. 
L'autorisation de circuler prévu à l'article premier pourra être 

niée sur présentation d'une demande déposée dans les 
issariats de Police et justifiant de la nécessité pour_ 
-s d'utiliser son véhicule. 

ART. 3. 
sera dressé procès-verbal aux contrevenants_ qui devront 

regagner inimédiatement leur garage'ét l'essence se trouvant 
- dans le réservoir sera confisquée. 

• ART. 4. 
Indépendammeet des sanctions prévues par les lois et règle-

ments en vigueur, les véhicnles da 'Contrevenants seront Plis 
en fourrière a leurs frais. 

ART. 5, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. - 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

Arrêté allie-hé au Mfnistère d'Etat lé '7 juillet 1944. - 

Nous,- Ministre d'Etat de la- Principanté, 
Vu l'article 2 'de: l'Ordonnance Stinveraine du 29 mai 1894 

:Sur l'exercicesde- la Médecine; 
Vu la délibération du 'Conseil .-de Gouvernenient du 4-  juillet' 

4944; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. . 	,  

MM. les Médecins dont la noms suivent sont désignés polir 
_assurer, le Servie Médial payant dan 's la.Priiminaute pendant 
-la saison d'été, 1944.- 

..„ . 
Mois de Juillet " 

. 	DOeteurs 
-. Grasset.. 

Gaveau. 

Mois d'Août 
MM. -1s Docteurs : 

Van Tricht.' 
Maurin E. 
Pond. 

Mois de Seidenibre 
MM. les Docteurs :. 

Ambrosi. 
- Gillet: 

Coupaye. 
ART. 2. 

i,dmfaire connaître sa présence- en se rendant au 'Secrétariat, 
Tout Médecin clergé d'assurer le Service Médical sera tenu 

Général du Ministère d'Etat le premier el le dernier jour du 
mois pendant lequel il doit résider dans la Principauté. 

AnT. 3. 

I .0 p],,,sen I Arrêté sera afiniic d une marnei e per manente . 
10 Dans tous les Commissariats et Postes de Police ainsi 

que dans les Casernes des Carabiniers et ,Sapeurs- 
Pompiers ; , 

20 Dans toutes les Pharmaciesde la Principauté. 

ART. 4, 
M. le Conseiller de Gouvernementrur l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. , 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gou'vernement, le six juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

Le Ministr,e d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché, au Ministère d'Ela le 7 juillet 1944. 

Nous, - Ministre d'Etat de la Principauté, , 
Vii - les 'Arrêtés Ministériels du 23 Septembre -1941, du 2 mars, 

du 12 novembre et du ler décembre 1943, réglementant la 
vente des tabacs ; 
1.y4;n  la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 juillet 94   

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article premier de notre Arrêté - du ler décembre 1943; ci-
dessus visé, est modifié comme suit : 

Article Premier — Par application de l'article 3 de Notre 
« Arrête STIS-ViSt. du 2 mars 1,943, la ration du deuxième yen- 
« dredi de chaque mois sera uniquement constitué;.-: par d 
« scaferlati caporal ordinaire ou par toute antre qualité que la 
« Hé.gie des Tabacs pourra mettre en vente suivant ses dispo-
i‹ nibilités. 

Cette ration sera exclusivement réservée aux consomma- 
« Leurs-  du sexe - masculin, ceux du sexe féminin n'ayant pas 
« droit, ce jour-là, à la ration prévue sur leur carte. 

Lorsque ladite ration sera constituée par toute autre qua-
-0 lité que le scaferlati ordinaire, les consommateurs en seront 
« informés par un avis de presse u. 

ART. 2. 
L'article 12 de Notre Arrêté sus-visé du 23 septembre 194-1 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes-: 
u Article 12. -- L'horaire d'ouverture des débits de tabacs 

« est fixé comme suit : 
« Lundi et Vendredi, de à 19 heures, sans interruption 
e Mardi et Samedi, de 8 à 12 h. :30 et de -14 à 19 heures; 

Mercredi et Jeudi. de 9 à 42 hemes et de 14 à 18 heures ; 
, Aucune obligation n'est faite aux-  débitants en ce qui con-
cerne la journée du Dimanche -.. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires au présent Arrêté sont et 

demeurent abrogées. 
ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les -Finances, 
pour l'Intérieur et pour les Travaux_ Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre dEtat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 7 juillet 1944. 

1,11.•11111•11■■■■■•.% 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

complétant -et codifiant la législation sur la productiOn, la cir-
culation et la consonantation des, produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

Vu l'Ordonnance-Loi 	344 du 29 mai 1942 modifiant les 
‘Ordennances-Lois nos 307 et 308 des .10 et 21 janvier 1941

'  Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi nO 385 du 5 mai - l94 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

-Vu l'Arrêté Ministériel du 14 marS.1940 fixant les Modalités 
, d'application. des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté MiniSteriel clu 8- jnillet 1941 concernant l'établis-
Sement dés cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1942 relatif au ravitail-
lement. de la population en produits détersifs fabriquéS à partir 
d'acides 'gras ou résiniques 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9 juin 1944 fixant la valeur des 
tickets de produits détersifs pour le mois de juin 1944; . 
`, Vu la délibération du Conseil de Gouvernement chi 6 juillet 
1944 

Arrêtons : 
, 	ARTICLE PREMIBR, 

Par dérogation  'aux dispositions de l'article 4 de l'Arrêté 	, 
nistériel du 19-4évrier 4942, -'suis-Visé, les Valetes des tickets. 
extraits des feuilles de tickets de, preduits détersifs sont ainSi 

	

fixées pourle moiS de juillet 1944 	' 
Ticket, no  t : Catégories E, Jt et antres : 
• mie savonnettedé toilette ou 37,5 grammes de savon de , 

ménage. 	
, 

Ticket no 2 : Catégerie E : 
, 'cinq ratinns de savon- de ménage,: so : 17,5 grammes 

ou'620 grammes de détersif. 	, 
,Categoriell 

deux rations de savon de menage, oul: 75 grammes ou 
500 grannites de'déterSif. 	• 

Autres catégories : 
. une ration dé savon de ménage, Soit 37,5 grammes ou 

250.gram, més de détersif. 	• 	, 

-- Airr. 2. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 5 de l'Arrêté Mi-

ffiStériel du 19 février1942 sus-visé,' les valeurs des tickets 
spéciaux pour professionnels sont ainsi fixées-: 

Une ration (soins' corporels) : 
une savonnette de toilette ou 3'7,5 grammes de savon de 
ménage. - 

Une den-talion (lavage du linge) 
-une ration dé savon de ménage, soit : 37,5 grammes ou 
120 granirnes dé détersif au savon. 

Le cenditionnetnent normal des.prodults détersifs rationna 
est le suivant : 

Savon de ménage : 
morceaux de 75,150 Ou 300 grs correspondant à 2, 4 ou 
8 rations 

Détersif : 
paquets de 250 grs. 

Les tickets, même de nature différente, peuvent être groupés 
en vue d'obtenir des produits dans le conditionnement ci-
dessus. 

Les droits des consommateurs peuvent, en outre, être satis-
faits par l'échange des tickets contre un poids précisé dans 
chaque cas particulier de l'un des produits de remplacement 
homologués conformément aux prescriptions de l'article 11 de 
l'Arrêté Ministériel du -19 février I 942 Sus-vé, 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution dit présent Arrêté. 

Fait à Momico, en FIlôtel du Gouvernement, le six juillet 
mil neuf cent quarante-vtualre. 

Le Ministre (l'État, 
E. Ronr.or. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 8 juillet 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vii l'Ordonnance-Loi no 308 dn 21 janvier 1941 modifiant, 

omplétant et codifiant la législation sur la production. la  cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu rOrdonnance-Loi no 344 du 29 niai 1 942 modifiant les 
lances-Lois no-,  307 et 308 des -10 et 21 janvier 1941 ; 
'ordonnance-Loi mi 345 du 29 ruai 1942 concernant les 
iOnS en matière de cartes de rationnement; 

Jnnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant  
natice-Lai n- 308 du 21 janvier 1941: 
Ii l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941, portant création d'un 

Comité Interprofessionnel 
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la répartition des matières premières et des produits industriels ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 2(+ août.  1943 réglementant l'attri-

bution d'articles ménagers de quincaillerie aux jeunes ménages ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 juillet 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le présent Arrêté fixe les conditions d'attribution et de vente 
des articles de ménage énumérés à la liste jointe en annexe. 

ART. 2. 
Le Service du Ravitaillement Général délivrera, pour ces 

articles, des titres de répartition qui seront matérialisés : 
a) Par,des feuilles de tickets pou!' articles de ménage nomi-

natives, comportant chacune 50 tickets détachables, chaque 
ticket permettant l'acquisition de 100 grammes de produits en 
fer ou 30 grammes de produits en aluminium ; 

b) Par des bons d'achat. 

ART. 3. 
Dans toute opération d'achat et venté portant sur des articles 

de ménage énumérés à l'annexe du présent Arrêté, l'acheteur 
doit remettre, et le vendeur exiger, rés titres de répartition visés 
à l'article 2 ci-dessus et pour un poids net équivalent au poids 
des produits à livrer. 

Par dérogation à cette règle, certains organismes, béné-
ficiaires de bons d'achat et ayant pour mission de venir en aide 
à certaines catégories de consommateurs, pourront, avec l'auto-
risation du Service de Répartition des Produits Industriels et 
suivant ses instructions, distribuer ces mêmes articles sans 
exiger en contre-partie la remise de titres de répartition. 

ART. 4: 
Il est interdit à tout porteur d'une feuille de tickets pour 

articles de ménage : 
De vendre, donner ou échanger la feuille de tickets nomi-

native dont il est détenteUr ; 
De présenter à son fournisseur une feuille autre que celle 

qui -lui a été délivrée nominativement on de lui remettre des 
tickets détachés d'une feuille. 

ART. 5. 
Il est interdit à tout commerçant détaillant : 
a) D'accepter, à l'appui d'un achat, des tickets qu'il n'aurait 

pas détaché lui-même de la feuille de tickets nominative de sen 

b) De prélever -des tickets sur la feuille de tickets de son 
client sans effectuer immédiatement la livraison correspon- 

e) De livrer, Sur présentation d'une feuille de tickets pour 
articles de ménage, des produits ne figurant pas à l'annexe du 
présent Arrêté. 

ART. 6. 
Les counnerçants détaillants se ',réapprovisionnent chez les 

grossistes on directement chez les fabricants au moyen des 
tickets qu'ils ont reçus de leur clientèle. 

Les grossistes transmettent à:leur tour aux fabricants, a 
l'appui des commandes qu'ils leur passent, les tickets quileui 
sent ainsi' parvenus. 

ART. '7. 
A dater du lee juillet 1944, les bers jeunes ménages » e 

les bons « sinistrés » sont annulés. 
En conséquence : 
a) Tout particulier, détenteur à la date du ler juillet 1944 

de bons « jeunes ménages » ou de bons a sinistréS » devra 
les retourner avant le 31 août à l'organisme qui les lui a 
délivrés. 

Il lui sera remis en échange des feuilles ou fractions de 
feuilles de tickets pour articles de ménage dont le montant 
sera équivalent au poids porté sur les bons restitués par lui, • 

b) Tout commerçant détaillant détenant à la date du ler juil-
let 1944 des bons s jeunes ménages » ou des bons « sinistrés » 
doit : 

10 Restituer à ses clients, avant le 31 juillet 1944, les bons 
n'ayant fait l'objet d'aucune livraison au lee juillet 1944 et 
annuler les comniandes correspondantes; adresser au Comité 
d'Organisation Interprofessionnel, avant le 31 juillet 1944, les 
bons intégralement ou partiellement honorés au ler juillet 1944. 

2. Exécuter intégralement, sans exiger de ses clients la remise 
des tickets prévue par le présent Arrêté, les commandes par-
tiellement livrées au ler juillet 1944. 

ART. 8. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept juillet mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat lé 8 juillet 1944. 

ANNEXE 

1. Articles de tôle noire, galvanisée, émaillée ou vernie. 
Anti-monte-lait, bassines, bassines à friture, bassines lessi-

veuses, bidons, boites à ordures, boites à fricot, bouilloires, 
bouillotes, brocs, cafetières-filtres, casseroles, coupes lyon-
naises, poêles à frire, coutellerie de table, couvercles, cou-
verts, cuillers à café, cuillers à pot, cuvettes, écumoires, enton-
noirs, faitouts, gamelles, goupillons, hachoirs à main, lessi-
veuses, marmites dites a pot-au-feu traiteur », à l'exclusion des 
marmites chaudronnées, passe-lait, passe-bouillon, passoires, 
passoires à légumes, pelles à charbon, pelles à poussière, pelles 
à farine, pilons à pommes de terre pour collectivités, plats 
ronds, ovales, à rôtir, pochons, poissonnières, porte-manger, 
pots à cuire le lait, quarts, timbales, râpes à fromage, à légu-
mes, seaux à charbon, seaux de toilette, seaux lyonnais, seaux 
en tôle noire, stérilisateurs à bocaux, vases de nuit. 

Assiettes,. batteurs à oeufs, boites à oeufs, boites à savon, 
bougeoirs, écuelles, grappins, Inichoirs mécaniqUes, passe-
cendres, plaques de cuisine, plaques égouttoirs à louches, 
passe-thé, porte-savon, pots à eau, sucriers, théières, tringles 
de cuisine. 

20 Articles en aluminium. 
Assiettes, bassines à confitures,. boites à lait, boîtes à fricot, 

boites à oeufs, boites à savon, bougeoirs, bouilloires, bouillotes, 
cafetières, casseroles, coquettes, couscoussiers, couvercles, 
couverts, cruches à lit, cuillers à pot, cuvettes, écuelles, écu-
moires, entonnoirs, faitouts, fourchettes à viande, gamelles, 
marmites « traiteur », moules, passe-bouillon, passe-thé, pas-
soires à légumes, passoires à infusions, plaques à rôtir, pla-
ques de cuisine ou égouttoirs, plats divers, plats à mufs, plats 
a gratin, poêles à frire, lmissonniers, porte-manger, pots à 
cuire le lait, pots à eau, puisoirs, râpes à fromage, sauteuses, 
seaux, sucriers, théières, tringles de cuisine. 

■ i•MIIIIII■II■•■••••••■■••• 

Nous; Ministre &Etat dé la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no•;_ 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ,; 

Vu 'l'Ordonnance-Loi n0  344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu rOrdonnaime-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; • 

Vu rOrdonnance-L;i no" 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
narice,Loi n° 308 du 21 jarnier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel; du 14 Mars - 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la vente 
du fromage et de la crème:: 	' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 règletnéntant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la venté 
•des succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les infrac-
tions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel idu 4 février 1941 relatif à la Vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcùterie, de 
boucherie hippophagique et -de la triperie  

Vu l'Ânêté 	 •22 février 1941 imitant interdiction 
<4e, la vente et de la consommation de la viande de boucherie le 
lundi; 

Vu l'Arrêté Ministériel dù 15 mai 1941 codifiant la réglemente-
tien des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant r établis-
sement 'des cartes de rationnement ; 
• Vü l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 

-des semoules de blé dur ; 
Vu l'Arrêté Ministériel clù 18 jhillet 1941 conaernint là réparti-

tion et Id diStribution du sucre ;. 
' "Vu l'Arrêté Ministériel Au 29 juillet •1941 concernant le ration-

nement des farines composées 
Vu l'Arrêté 'Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-

nement des farines 'simples et des semoules"  
Vu l'Arrêté Ministériel cin 12 août '1941 modifient la rêglemen-„ 

tation des zestatitants  
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpora-

tion de farine de riz dans les ,farines panifiables ; 
Va l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la règle-

mentation des restaurants eh Ce qui concerne les rrienuS'er, la consom- 
'nation de la viande ; 	, 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1q42 portant rationnement 
du thé .; 

Vu l'Arrêté Ministériel 'du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu r Arrêté Ministériel Sir 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel' du 30 avril 1942 règlententant rabatage 
des animaux destinés à Ja. e'onsommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte &Ms-
cription chez les commerçants'; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 niai 1942: déterininaht lei viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel 40 30 juin 1942 réglementant la consom-
mation dei pâtes alimentaires dans lés restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1 er juillet 1942 instituant une carte 
de: grosseise ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les çatégo-
ries des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires des femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du- café et des succédanés du café •, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes ou allaitant •, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabrica-
tion et la vente de la confiSerie comportant du chocolat et modifiant 
la composition du chocolat 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
règlementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 février 1944 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de mars 1944 ; 

Vu rAnêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 juin 1944 fixant les rations alimen-
taires pour le mois de juin 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 juillet 
1944 ; 

Arrêtons : 
TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 

ARTICLE PREMIER. 
Pour le mois de juillet 1944, la feuille de tickets de pain sera 

délivrée contre le coupon no 6 de juillet 1944, les feuilles de viande 
et celle de denrées diverses contre le coupon no 7 de juillet 1944, 
les feuilles de tickets supplémentaires pour travailleurs de force 
contre le coupon ne 4 de juillet 1944 et la carte de lait entier ou 
concentré des consommateurs des catégories E, JI, J2, contre remise 
du coupon n° 8 de juillet 1944 de la carte individuelle de ration-
nement. 

ART. 2. 
Les denrées visées ci-après ne pourront- être obtenues.que contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base de ces denrées sont fixées ainsi qu'il' suit 

pour le mois de juillet 1944 : 

Pain. 
Catégorie E 	. . 	125 grammes par jour. 
Catégories Ji et V 	 225 grammes par jour, 
Catégories J2 et A 	 300 grammes par jour. 
Catégciries T et C 	.. . 	 350 grammes par jour. 
Catégorie J3 	  375 grammes par jour. 

Toutefois, le Directeur du Ravitaillement Général pourra,,, par 
simple décision, modifier le taux de ces rations ainsi que leur irroF e 
&attribution tel qu'il est fixé au titre II du présent Arrêté. ,• 

Farines simples ou composées 
ou autres dérivés de céréales ou • tapioca. 

En échange du coupon no 4 da Mois de juillet 1944 : 

Catégorie E, 250 grammes pour le mois. 

Farines simples ou autres dérivés de céréales ou tapioca 
En échange du coupon no 4 du mois de juillet 1944 : 

Catégories JI, V : 250 grammes Pour Ja mois. 

Farines simples' ou tapioca ou produits assimilés. 
En échange du coupon ho 2 du mois de juillet 1944 : 
Catégories E et JI, '250 grammes pour le .mois. 

Viande de boucherie, de charcuterie on de boucherie hippophagique. 
120 grammes par semaine. 

Frontage.. 
50 grammes par semaine, 

Matières grasses. 
A titre provisoire, 180 grammes pour le mois. 
La ration pourra être définitivement fixée en cours de munt,,,„à 

un taux supérieur dans lés conditions prévues à l'àrticle II ci-après. 

Sucre. 
Én 'é-Change du coupon n° 1 du mOis de juillet' 1944 

Catégorie E 	  
se décomposant ainsi : 

Ration normale habituelle ' 	 
Supplément pour le mois 
Catégorie p 	 

se décomposant ainsi 
Ration normale habituelle 	 
Supplément pour le mois 
Catégories J1 et V 	..... 	625 grammes 

se décomposant ainsi 
Ration normale habituelle .... 	500 grammes 

- Supplément exceptionnel  	125 grammes 
Le supplément de 125 grammes est attribué exceptionnellement 

pour une période de deux mois en vue de compenser la suppresSion 
de la faculté d'échange du coupon n° '4 des catégories Ji etIN 
contre les farines composées. 

Autres catégories  	500 grammes 

Café ou petits déjeuners. 
Catégories E et JI, néant. 
En échange du' ticket lettre DR de la feuille de denrées diVeres 

J2, J3, A, T. C ou V (tickets non cerelés) ; 
En échange du ticket-lettre DR (ticket cerclé) de la feuillé, de 

denrées diverses PI ou P2 accompagné du coupon, no 3 de jd t 
1944 de la feuille semestrielle de coupons des mêmes titulaireset 
portant l'indicatif J2, J3, A, T, C ou V : 

Catégories autres que les ,catégories E et JI 150 grammes, de 
mélange moulu ou non de café ou de succédanés comprenant 
obligatoirement 15 grammes de café pur en grains 

ou 15 grammes de café pur en grains. 
Toutefois, au cas où les approvisionnements en café put ne 

permettraient pas la distribution de l'une ou l'autre ,des rations 
indiquées ci-dessus, il pourra être mis en distribution, en leurs lieu 
et place, un mélange de succédanés sans café dont le poids ne 
pourra excéder 150 grammes ; 

ou une quantité d'extrait de mélange café-succédanés dont la 
fabrication aura nécessité l'emploi de 15 grammes de café;,; 

ou 30 grammes de café décaféiné sans mélange de succédanés ; 
ou, mais uniquement pour les consommateurs des catégories JZ, 

J3 et V, 250 grammes de a petits déjeuners s. 

Riz. 
En échange du coupon n° 3 du mois de juillet 1944 : 
Catégorie E, 100 grammes pour le mois ; 
Autres catégories, néant. 

• 
Chocolat. 

En échange du ticket DQ de la feuille de denrées diverses 
Catégories JI, V 	 125 grammes pour le mois. 
Catégories J2, p 	 250 grammes pour le mois. 
Autres catégories 	 Néant. 

Cette ration pourra être - présentée soit sous forme de chocolat 
fourré crème d'ancienne fabrication, soit sous forme de bâton 
caséiné. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-' 
rieurement. 

graarines, 

1.000 grammes 
. 	250 grammes 

750 grammes 

500 grammes 
250 granimès 



ART. 17. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Efrit, 
E. Romor. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 10 juillet 1944. 

PARTIE NON -  OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les autorisations exceptionnelles de circuler (couleur bleue) 
sur le seul territoire de la Principauté, qui ont été délivrées 
antérieurement au 5 juillet 1944, sont annulées." 

Les détenteurs de ce document sont priés de le retourner, 
sans délai, au Ministère d'Etat (Département de l'Intérieur). 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Comectionnel, dans son audience du 27 juin 
1944, a prononcé les condamnations suivantes : • 

S.-J., né le 7 février 1925, à Lyon, ouvrier-métallurgiste, 
ayant demeuré à Lyon, actuellemenIsans domicile ni résidence 
connus. — Quinze jours de prison et 500 francs d'amende, 
par défaut, pour infraction à la législation sur le ravitaillement. 

J. R., né le 7 mars 1921, à Strasbourg (Bas-Rhin), ou l'indi-
vidu s'étant dit tel; chauffeur de taxi, ayant clerriem.é à Toulouse, 
actuellement Sans domicile ni résidence connus. — Un mois 
de prison et 2.000 fraries d'amende, par défaut, pour infraction 
à la législation sur le ravitaillement. 

S. J.-M., né le 4 juillet 1914, à- Beausoleil, manœuvre en 
chômage, domicilié à Beauseleil. -- Quatre mois de prison et 
100 francs cl amende, pour vol et Complicité de vol. 

C. J.-E.-C.-J., né le 21 août 1925, à Beausoleil, garçon- 
boucher, demeurant à Boquebrune-Cap-111artin. 	Trois mois 
de prison et 200 francs d'amende, par défaut, pour vol et com-
plicité. 

J.7M., né le 14 no'vembre 1925, k Monaco, commis de 
restaurant, dèmeurant à Beausoleil. — Trois mois de prison et 
200 francs d amende, par défaut, pour vol et complicité de vol. 

né le 22 novernbre 1915, à Argenta. (Italie), em-
ployé d'hôtel, demeurant à Monaco. — Trois mois de prison et 
200 francs d'ainende, par défautt,,pour vol et complicité de vol. 

D• 	 octobre 1882, a.Trtui1r“Italie), chauffeur de 
taxi,_clemeurânt à floquebnine-Cap-Martin. — Trois Mois de 
prison et 200 franc's d'amende, par défaut, :peur vol et compli-
ci1é de vol. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE s A. à. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du 28 juin 
1944. 

La Société Anonyme Monégasque dite Durobia dont le 
siège est Do 32, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, 
représentée par M. Félix ROBI3IONE, agent immobilier /  
demeurant à Monte-Carlo, 1, chemin des CEillets ; 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en Droit, Admi-
nistrateur des Domaines demeurant à Monaco, 

Les 126/1.000me d'une parcelle de terrain en nature de 
terrasse, sise au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi s boulevard du Jardin Exotique

' 
 à Monaco, d'une 

superficie totale de 72 mètres carrés 99 décimètres carrés 
cadastrée section 13, n0428 et confrontant dans son ensem-
ble à l'est : la propriété Jalbert ; à l'ouest : la rue Mal-
bousquet ; au sud : le boulevard du Jardin Exotique et au 
nord : le surplus de l'immeuble en co-propriété « Palais 
du Midi. s. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, ainsi 	résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 19 novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
douze mille trente-cinq francs, ci 	 12.035 frs. 

L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 
même au bureau des Hypothèques de Monaco pour étre 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privilè-
ges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'à 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 13 juillet 1941, 

eur des Domaines, 
J.-M. CROVETTO. 

Jeudi 13 Juillet 1944. 	 JOURNAL DE MONACO 

ART. 4. 
Pour toutes les catégories de consommateurs : 
Chacun des tickets de la feuille de pain, cerclés ou non, ;smala 

un chiffre ou une lettre pourra être échangé indifféremment contre 
du pain ou contre des produits énumérés ci-après, sur la base suivante 
(à l'exception des extraits de malt secs ou liquides qui ne pourront 
être échangés que contre tickets-lettres cerclés ou non) 

A 100 grammes de pain correspendent : 
75 grammes de farine de froment blutée au taux fixé pour la 

panification 
ou 100 grammes d'extrait de niait liquide ; 
ou 75 grammes d'extrait de malt sec ; 	- 
ou 55,5 grammes de biscottes ou pain de régime ; 
ou 75 grammes de pain grillé. 
ou 100 grammes de pain d'épices ; 
En outre, les préparations culinaires dont la fabrication reste 

autorisée seront obtenues contre remise des tickets de ,Pairi dans les 
Conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

AM'. 5, 
L'échange des tickets de paie centre les. farines autres que la 

farine visée à l'article 4 qui précède ou centre des articles de bis. 
cuiterie entres eue le pain d'épices aura lieu dans les conditions 
suivantes : 

10 Farines composées (y compris celles présentées sons forme 
d'entremets Mimés), 

Catégorie E. — Contre remise des tickets de la feuille de pain 
des seuls consommateurs de la catégorie E, qu'il e agisse des tickets-
lettres cerclés ou non portant la lettre E ou des tickets-chiffres por- 
tant, dans l'angle infériez geelm., la lettre e 	la base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent, 75 grammes de farines 
-comPosées. 

Autres catégories, néant. 
2° Farines simples (y compris la farine de châtaigne) (à r excep-

tion. de la crème de riz).  
Catégorie E. 	Contre remise des tickets de, la feuille dé pain 

des consommateurs de la catégorie E qu'il eagiee  des tickets cerclés 
ou non portant la lettre E ou des tickets chiffres portant dans 
l'angle inférieur gauche, la lettre E 	la base de 75 grammes de 
farine pour ,100 grammes de tickets de pain. 

Catégories Ji, J2, J3, V. L  Contre remise des tiekets-lettres 
cerclés, portant lés lettres D, J ou V, de la feuille de pain des 
consommateurs des catégories J1, J2, J3 et V, chaque ticket 
cerclé donnant droit à 250 grammes de farine. 

Les tickets lettres non .,cerclés portant les lettres D, J, ou 
même que les tickets chiffres portant, dàns rapgle inférieur gauche, 
l'une ou l'autre de ces lettres, ne donnent pas droit à la remise 
de farine. 

Les censommateurs, des catégories A. T e  ç, pourront seulement 
obtenir de la farine dé froment blutée-  au taux fixé pour la panifi,- 
cation dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus, ainsi que 

:.des extraits de malt secs ou liquides. 
30 Biscuiterie (autre cale le pain isépic4. 
Catégories E, JI, J2, J3, V. 	Contre remise des tickets de la 

feuille de pain des consommateurs des catégories E, JI, J2, J3, V, 
qu'il s'agisse des tickets-lettres cerclés ou non portant la lettre 
E, D, J, V, ou des ticketsrchiffres portant' dans l'angle inférieur 
gauche la lettre E, D, J, V et sur la base de 55 grammes 5 de 
produits de biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories. — Néant. 

ART. 6. 
En outre, contre remise du coupon n° 4 de juillet 1944 : 
Les consommateurs de la catégorie E pourront obtenir : 
soit 250 grammes de farines composées ; 
soit r 250 grammes de farines simples (à l'exception de la 

crème de riz) ou, si les approvisionnements le permettent, de 
tapioca. 

Les consommateurs des catégories J1 et V pourront obtenir ; 
250 grammes de farines simples (à l'exception de la crème de 

riz) ou, si les approvisionnements le permettent, de tapioca. 
Toutefois, les consommateurs de la catégorie V qui auront 

échangé leur coupon no 4 de juillet 1944 contre une feuille de 
tickets supplémentaires pour travailleurs de force ne pourront béné-
ficier de cette attribution. 

ART. 9. 
Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 

, 	Les tickets portant le chiffre I ne pourront être échangés dans 
les conditions précisées au présent titre que du ler au 15 juillet 
1944 inclus, les tickets portant le chiffre 2, que du 16 au 31 juillet 
1944 inclus. 

TITRE III 
Dispositions particulières relatives à la viande. 

ART. IO. 
La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 

feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB, 13C sont saris valeur jusqu'à nouvel 
avis. 

Pour l'application dés dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
36 avril 1942 réglementant l'abatage des animaux destinés à la 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90 grammes par semaine. 

Les tickets-lettres BF, BG. BH sont sans valeur. 

, ART, I I • 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de iforce et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 

La ration supplémentaire de viandé des consommateurs se livrant 
aux travaux de force de la première Catégorie est fixée à 450 gram-
mes-pour lé mois. Celle des consommateurs se 'livrant aux travaux 
de force de la deuxième-catégorie à 900 grammes pour le mois. 

Ces rations leur seront délivrées 'centre remise des tickets sup.,  
plérnentaire de viande pour travailleurs de force du mois de juillet 
1944 qui portent le chiffre 90, à raison d'un poids en grammes 
correspondant à ce chiffre. 

La ration -supplémentaire de viande des consommateurs de la 
catégorie J3 est fixée, à titre provisoire seulement, à 180-grammes 
pour le mois. 	 ' 

Si les ressources le permettent, ce supplément pourra être défi-
nitivement fixé au cours du mois à un taux supérieur, jusqu'à 
concurrence de 360 grammes pour le mois. Cette ration supplémen-
taire leur sera délivrée en échange de S tickets lettres DV et DW et s 
éventuellement DX et DZ de la feuille de denrées diverses du mois 
de juillet portant rindietion J3 dans l'angle inférieur gauche, 
chacun de ces tickets ne pouvant ',avoir une valeur supérieure à 
90 grammes. 

TITRE IV. 
Dispasilions, particulières ,relatives au fromage. 

ART. .12. 
La ration de fromagé fixée à Parade 2 du présent Arr& sera 

obtenue : 
10  par l'échange des tickets '-`de la feuille „de fromage „qui 

portent un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce 
chiffre. 

Ces tickets-chiffres portant un 'niiméro d'ordre ne pourront être 
successivement valorisés que dans 14 courant du mois au fur et à 
mesure, des approvisionnements, .01ex les détaillants----- ------  

20 par l'échange des tickets lettres qui pourront être valorisés 
ultérieurement et dans les limites ci-après : les tickets lettres FA 
et FB auront une valeur de 40 grammes chacun ; les tickets lettres 

FD, FE et FH sont sans valeur jusqu'à nouvel avis. 
Ces &langes auront lieu conformément au barème établi par 

l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943, sus visé et pourront porter, 
non seulement sur des fromages gras, mais également, le cas échéant, 
sur des fromages maigres. 

TITRE, V. 
Dispositions particulières relatives . eux matières grasses. 

ART. 1 
La ration provisoire de matières grasses, > fixée à r article 2 du 

présent Arrêté, sera obtenue par 1.,é5hange des tickets qui portent 
tur chiffre , Pour un poids en grammes 	à ce chiffre et, 
.r-1- '''9tre, par 1.4.44zige çle,e tic4ets; ettres GA e GB qui eurent 

itrespectivement une valeur de 25 et ' e 5 graMmes. 
Les tickets lettres GC et GD sent sans valeur jusqu'à nouvel avis. 
La ration de matières grasses pourra, toutefois, être définitivement 

fixée, au cers du mois, à 'un taint'llimite de 10 grammes par jour, 
par Arrêté Ministériel. Cet Arrêté Précisera les tickets de rationne-
ment en échange desquels pourront être perçues les quantités com-
plémentaires de matières grasses constituant la différence entre la 
ration provisoire et la ration définitive. 

ART. 14. 	- 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con- , 

sommateurs se livrant aux travaux de force. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

se livrant aux travaux de force de la première catégorie est fixée, à 
titre provisoire, à 180 grammes pour le mois ; celle dès consomma-
teurs se livrant aux travaux de force de la deuxième catégorie. à 
360 grammes pour le mois. Ces rations provisoires leur seront déli-
vrées contre remise des tickets supplémentaires de matières grasses 
pour travailleurs de force du mois de juillet 1944 suivants : 

FI qui aura une valeur de 60 grammes ; 
rF2 qui aura une valeur de 60 grammes ; 
F3 qui aura une valeur de 60 grammes. 
Ces rations provisoires pourront être définitivement fixées au cours 

du mois à des taux supérieurs, dans la limite antérieure de 300 
grammes pour le mois, en ce qui concerne les travailleurs de force 
de la première catégorie, et de 600 grammes en ce qui concerne les 
travailleurs de force de la deuxième catégorie. 

Cette fixation définitive aura lieu par Arrête Ministériel. 

ART. 15. 
- Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-

tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 
1941, sus-visé, les propriétaires ou gérants des établissements définis 
à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus-visé, 
ne pourront exiger aux repas servis avant 15 heures qu'un seul 
ticket de 5 grammes de matières gra‘*..s. 

ART. 16. 
L'Arrêté Ministériel du 29 février 1944, sus-visé, fixant les 

alimentaires pour le mois de mars 1944 est abrogé, pour 
enir. 

Articles de confiserie. 
En échange du ticket DV de la feuille de denrées diverses : 
Catégories E, JI, J2, V ... 125 grammes pour,le mois. 
Autres catégories, néant. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-
rieurement. 

TITRE II. 
Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
Les rations quotidiennes de pain fixées à l'article précédent 

seront obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui pot-
tent un chiffre, à raison d'un poids de pain en grammes correspondant 
à ce chiffre et, en outre, par l'échange de tickets de-  la feuille de 
pain cerclés ou non, qui portent une lettre E, V, D, A, J, T ou G, 
à raison de 350 grammes de pain pour chacun de ces tickets-
lettres. 

ART. 7. 
Dans la mesure où les approvisionnements le permettront, les 

consommateurs des catégories E et Ji pourront obtenir 250 gram-
mes de crème de riz en échange du coupon no 4 de juillet 1944. 

Les détaillants ne pourront délivrer la crème de riz que sur 
présentation d'un certificat médical. Ledit certificat médical devra 
être joint à l'appui de chaque coupon no 4 présenté au réappro-
visionnement. 

ART. 8. 
En remplacement de la ration de riz supprimée ou diminuée 

dans les conditions indiquées à l'article 2, les consommateurs des 
catégories E et Ji pourront obtenir, contre remise du coupon no 2 
du mois de juillet 1944 : 250 grammes de farines simples, à l'excep-
tion de la crème de riz, ou bien. si  les approvisionnements le per-
mettent, 230 grammes de tapioca ou_ produits assimilés. 



-11TEN1E DE letirl!ICS DE COMMERCE 
(Prendre Insertion) 	. 

Étude de - Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fends de Commerce 
(Preinière Insertion) 

• Aux termes d'un a,ctereçu par Me- Auguste Settima . 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco, soussigné, le 3 juillet 
1944, Mme L'aima-Juliette-Blanche-Louise RAPAIRE, 
fernme CliVorcée, .cemmeréante, demeurant a Monte-Carle, 
28, avenue de l'Annoriciatre, La Roserai, a cédé à M. Pierre -
de FAOSTINO, cemmere3int, demeurant à Marseille, 218, 
boulevard National; le ((nuls de commerce de crèmerie, 
confiserie et pâtisserie, restaurant avee service des vins 
doux, dits de liqueurs et service du \'in aux tables, çonsoin-
'nation sur place des apéritifs, liqueurs et spiritneuX, sis 'à 
Monte-Carlo, 35, bouleVtird Princesse»Cbarlotte. 

Oppositions, s'il y a heu, en Vétude de Me Settimo, 
Clans les dix jouis de la deuxiiiine inSertinn. 

Monaco, Iei3 juillet 1944.. 
• (Signé t) A. 'Sx-rniaci. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de-la Costa, Monte-Carlo 
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ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité 'des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du, 28 juin 
1944. 

M. Faust COCCHI, commercant et Mme Couceta TERZI, 
sans profession, son épouse, demeurant ensemble, no 8, 
avenue du Port, à Monaco-Condamine. - 
- Ont vendu 'au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Jean-Maurice-CROVETTO, Docteur en Droit; Admi-
nistrateur des Domaines; demeurant à Monaco-, 
- Les 47/.1.000me d'une parcelle de terrain en nature de 
terrasse, sise>  au devant d'un immeuble dénommé « Palais 
du Midi», boulevard du Jardin, Exotique, à Monaco, d'une 
superficie totale de'72 mètres- carrés 99 décimètres' carrés, 
cadastrée section B, n°428, et'cb.nfrontant dans son ensem- 

- ble à l'est : la. propriété Jalbert ; à l'ouest 	rue Malbons- 
,..quet-; au sud : le boulevard .du Jardin Exotique et au 
nord : le 'surplus de l'immeuble en co-propriété « Palais 
du Midi ». 	• 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du bouleva-rd du Jardin. Exotique, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance:Loi du 19 novembre 1942 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943. 

Cette vente. a été faite moyennant le prix principal de 
quatre mille six cent seize francs soixante 	" 
centimes,,ti - -   4.61.6-frs- 60- 

L'un des originaux du - dit acte _a été déposé aujourd'hui 
'même au bureau des ,Hypothèques • dé - Menace -pour .être 
transcrit. 	. 	 . . 

- Les :personnes ayant sur l'immenble vendu des priVilè- 
, 

:ges, hypothèques Conventioneellesdirdieiaires'ou légaleâ, 
sont•invitées ,a les faire inscrire au dit 'bureau, dans un 
délecte' quinze jours, à défaut de quoi ,  ledit immeuble en 

.Sera. définitivement affranchi ; cfuant aux •persennea-qui 
'auraient ,à exercer des, actions réelles relative-ment à.  ce 
-même lin-Meuble, elles sont , egalernerit .préventies -qu'à 
'l'expiration-du-délai de qiiinzaitie sus indiqué; Pinder-imité.: 
d'expropriation .sera payée conformerrierit•..à la Lei s'il 
n'existe atieun obstacle au paiement.e „. 

Monacale.13 

L'Adrninistrateur' des Dom ••tie$, 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITE PUBLIQUE 
Extrait publié en eonfortnité -des artielés 19 et suivants-  de. 

('Ordonnguce Souveraine du 21 Midi 1911 sur l'exprn- 

Suiva,nt acte administratif en date à MonaCo du 5 jUillet 
1944: 

M. Roger-Pierre-Michle DOUBLIER, Licencié en Droit 
et Mene BENDINELLI, Armanda,Artnella-Marguerite son 
épouse, sans profession, demeurant 'ensemble, ,14, rue 
Caroline, à- Menace-Condamine. 

Ont vendu au Don-miné Public de l'Etat 	représenté par 
M. Jean-Maurice OROVETTO, Docteur eri Droit, Admi-
estrateur des Domaines, demeurant à Monaco. 

-Une maison •de rapport dénomtriée é Maison Pendillon 
située no 32, boulevard de:Belgique, k Monaco-Condaniine 
(Principauté de Monaco), élevée de trois étagés su-  rez-de-
chaussée -et sous-sol, ensemble le terrain s'Ur lequel elle 
repose et qui en dépend, d'une superficie de 164 mètres 
carrés 5 décimètres carrés, cadastrée sous le no 82 p, de 
la section A, lieu dit les Révoires, confinant dana son 
ensemble : vers le Sud : le Domaine ; vers l'est :. le boule-
vard de Belgique vers le nord I un chemin commun et 
vers l'ouest : le dit .  chemin et le Domaine y; compris 

.également tous' droits, tant en propriété que jouissance sur 
Je chemin longeant la propriété vendue vers le côté nord-
est. 

Ledit immeuble-  reconnu nécessaire à la réunion du 
Jardin Exotique au Parc Princesse-Antoinette ainsi qu'il 
résulte de l'Ordonnance-Loi en date du 26 octobre 1943 et 
de l'Ordonnance Souveraine du 10 février 1944. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal de 
un million sept cent soixante-cinq mille 
francs, ci 	  1.765.000 frs. 

L'un des originaux du dit acte a été déposé aujourd'hui 
même au bureau des Hypothèques de Monaco pour être 
transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des privi-
lèges, hypothèques conventionnelles judiciaires ou légales, 
sont Invitées à les faire inscrire au dit bureau dans un 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes qui 
auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 
même immeuble, elles sont également prévenues qu'à 
l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 13 juillet 1944. 

L'Administrateur des Domaines, 
J.-M. CROVETTO. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date du 5 juil-
let 1944, enregistré, le nommé MORIN Jean-Lucien-
Auguste, né à Paris (18e), le 2 août 1907, avant demeuré 
à Pantin, actuellement sans domicile ni résidence connus, 
a été cité à. comparaitre personnellement, le mardi 8 août  

1944, à 9 heures du matin,devant le Tribunal Correc-
tionnel de Monaecr, sous'Ia- prévention de vol ; - délit 
prévu et réprimé par les articles 377 et 399 du Codé Pénal.. 

Pour extrait : 
P. Le Procureur Général, 

DE MONSEIGNAT, Substitut. 

Etude de -M0 LOUIS ACRÉGLIA 
Docteur QII droit, notaire 

- 	2, Boulevard des Moulins, Monte-Carlo. 

Suivant acte reçu par. Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 5 niai 1944, M. Louis-Paul-Marie RE, hôtelier, demeu-
rant a Monte-Carlo, 3, alenue -Saint-Charles, a vendu à 
MM. Alfred HURSTEL et Laurent CAMPANA,, demeu-
rant à Monaco,,de fonsis'de commerce d'hôtel, café, res-
taurant et 'vente d'huitrels. qu'il expleitait,à Monte-Carlo, 
Villa des Lierres,-  averineSaint-Charles. 

Les créanciers de M. Ré;_ s'il en existe, sont,invitéS à 
faire -opposition sur le prix' de la , vente au domicile élu- en 
't'étude du dit' Me, Auréglia, -  notaire, dans les dix jours a 
'compter de la date de l'inSertiort qui suivra la présente. 

Monaco, le 13 juillet - 19.44: 
L. Auft-É.01.1A. _ 

- Cession dè eendS rie Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes Tl'un acie ree-u par iNie Auguste Settimo, 
Notaire, soussigné, le 15 mal 1944, M. Louis dé DIONIGL 
commerçant, et Mme Biancii MARELLI, sen :épouse, de-
meurant à Monte-Carlo, 2ou1evard Princesse Charlotte 
ont cédé à Mme Pauline BOR ELLI, épouse Séparée de corps 
et de biens de M. Joseph FERRUA, fierneurant à MonaGt4 
43, boulevard du Jardin EXotique, le fonds de commerce 
de boulangerie, pâtisserie'. 'salon' de thé avec dégustation 
de café, glaeés et sirops, sis -à Monte-Carlo, 24, boule-
vard Princesse Charlotte." 

Oppositions s'il y a lieii, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 juillet 19'44. 	 ' 
(Signé:) A. .SErnilo. 

Etucle de Me AUGUSTE SETTIMO - 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de eonds 	Commerce 
(Premiere Insertion) 

Aux termes d'un acte :reçu par Mo Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné, le 24 avril-1944, M. Hector GHIZZI, 
agent d'affaires, demeurant à Menaco, 4, rue Bosio, a cédé 
à M. Brice MAUREL, administrateur de sociétés, demeu-
rant à Monaco, villa les Roseaux, chemin de la Noix, le 
fonds de commerce d'agence de vente, achat et location 
d'immeubles, agence maritime, comprenant toutes les 
affaires de consignations, arinement, importation, expor-
tation, transit, commissien, représentation et recouvre-
ments de créances, qu'il exploitait à Monaco, 4, rue Bosio. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 juillet 1944. 
(Signé:) A. SErrimo. 

AGENCE DERTIENNE 
22, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

CESSION DE BAIL 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte s. s. p. en date du 17 mai 1944, 
M. Roger RISSO, commerçant, demeurant à Monaco, 
quartier de la Condamine, n° 14, rue Grimaldi, a cédé à 
M. Edouard SRABIAN, demeurant à Villefranche, tous 
ses droits au bail des locaux dans lesquels il exerçait la 
profession de tailleur pour hommes et dames, au no 11 bis 
de la rue Plati, ledit bail consenti par MM. ORECCHIA 
et FANTI, pour une durée de trois années fermes à dater 
du fer décembre 1943, signé le 23 novembre 1943, enre-
gistré à Monaco, le 24 novembre 1943, folio 9 recto, case 2. 

Les créanciers du sieur Risso, s'il en existe, devront 
faire opposition sur le prix de ladite cession, entre les  

mains de l'A-gence Destienne, dans les dix jours qui 
Suivront la présente insertion. 

Monaco, le 13 juillet 1914. 

Etude. de Me AUGUSTE &rine° 
Do.cteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTE ANONYME DE LA BOUCHERIE PARISIENNE 
...Société Armayine Monégasque au Capital' de 1.500.000 francs 

Siège social : 4, boulevard de France, Monte-Carlo 	. 

Le 13 juillet 1944, il a été déposé au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907 sur les sociétés' anonymes, 

Lès expéditions des actes suivants : 
I. - Des statuts de la société anonyme monégasque dite 

Société Anonyme de la Boucherie Parisienne établis par 
acte reçu en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à 
Menaco, le 27 avril 1944, et déposés, après approbation, 
aux minutes dudit notaire, par-acte du 6 juin 1944. 

20 De la déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le' fondateur suivant acte reçu par 
Me Settimo,notaire soussigné-, le 19 juin 1944. contenant 
la liste nominative de tous les souscripteurs,-dûment cer-
tifiée par le fondateur. 

30 De la délibération de la première assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite -société, tenue à 
Monaco, le 19 juin 1944, et dont le procès-Verbal a été 
déposé au rang des minutes dildit notaire, par acte du 
même jour. 

40 De la délibération de la denxième assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite société, tenue à 

'Monaco, le ler juillet 1944,: et dent le procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit notaire, par acte du 
même jour. 

Ladite assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Monte:Carlo, 4; boulevard de France. 

Monaco, le 13 juillet"1944. 

, 
SOC1ETE ANONYME MONEGASOUE DE IIECHERCHES,SCIENTIFIQUES 

én abrégé SORESs 
Société Anonyme Monégasque au capital de 500.000 francs 

AVIS' DE CONVOCATION 

MM: les, Actionnaires de la ,,Société Anonyme Mollé-
gasqUe de Recherches Scientifiques, en abrégé SORES, 
sont convoqués en Assembiée Générale ordinaire annuelle, 
le 5 août 1944, à f0 heures, au siège social, 2, boulevard 
des Moulins à Monte-Carlo avec l'ordre chi, jour suivant : 

lo Rapport du Conseil d'Admitiistration.-;- 
2 Rapport des Commissaires aux Comptes: 
3.0 Nomination cls-- Omniissaires: aux Comptes pour 

l'exercice suivant; 	- 
40 Questions diverses. 

, 	 Le.'Cnnseil d'Administration.-  

SOCItTt ARME IR elle ItliOCIATI011 ET PARTICIPATION 
en abrégé NE.GO.PAR. 

Société Anonyme Ménegasque an capital de,500.000 francs 

AVIS IDE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Seoiété Anonyme Moné-
gaque de Gestion, Négociation et Participation, en abrégé 
NE.0O3 PAR., sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle, le 5 août 1944, à 11 heures, au siège 
so-cial, 2- boulevard des Moulins à Monte-Carlo, avec 
l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'AdMinistration. ; 
2e Rapport des Commissaires aux Comptes; 
3-0 Nomination des Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice suivant ; 
40 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME HOLDING MONÉGASQUE "ISM" 
Société Anonyme Holding Monégasque au capital de 800.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Holding 
Monégasque «Isparb sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire annuelle, le 5 août 1944, à 44 heures, au 
siège social, 2, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, 
avec l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration; 
20 Rapport des Commissaires aux Comptes; 
3o Nomination d'un Administrateur en remplacement 

d'un Administrateur démissionnaire et quitus à 
donner à ce dernier; 

40 Nomination des Commissaires aux Comptes pour 
l'exercice suivant; 

50 Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie Nationale de. Monaco. - 1944 

priàtion pour cause d'utilité publique. 

(Signe» A. SErrnviO. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

